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PAPIERS 

CARTONS
EMBALLAGES

Tous au bac jaune !

DEPUIS LE 1ER JANVIER 2024

+ 
SIMPLE

LE TRI
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GUIDE PRATIQUE DU TRI 
POUR LES PARTICULIERS
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•  Les emballages doivent être vidés, 
non lavés, séparés.

•  Les papiers doivent être non broyés 
et non déchirés. 

•  Le bac jaune doit être sorti la veille  
au soir à partir de 19h. 

•  Si vous êtes concerné par la collecte 
en porte-à-porte, vous pouvez 
obtenir un bac jaune et les sacs 
jaunes au centre de collecte des 
déchets à Touques, rue du Chemin 
du Roy (à côté de Mr.Bricolage). 

LES MODALITÉS

Cela concerne :
TOUS LES EMBALLAGES 

EN PLASTIQUE

Sacs Éco-recharges

Bouteilles Flacons Bidons

Barquettes

Boîtes

TOUS LES EMBALLAGES  
ET TOUS LES PAPIERS SE TRIENT

TOUS LES EMBALLAGES 

EN MÉTAL

BarquettesPots Boîtes

Aérosols

Conserves

Canettes Couvercles

Sachets
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+ 
SIMPLE

LE TRI

En plus des emballages,  

 LES PAPIERS ET LES CARTONS   
vont désormais dans le  BAC JAUNE 

*S’ils sont plus grands que le conteneur, ils sont à découper en morceaux ou à apporter en déchèterie.

TOUS LES EMBALLAGES 

EN CARTON

TOUS LES EMBALLAGES 

EN PAPIER

Briques

Enveloppes

Boîtes à pizza

Boîtes

Magazines

ÉtuisRouleaux

Boîtes à œufs

Feuilles Cahiers

Les cartons de  
vos colis de livraison*  

vont également 
dans les bacs 

jaunes

NOUVEA
U

Où les déposer ?

Sac Bac

Retrouvez la carte des points tri 
du territoire en téléchargeant 
l’application « Guide du Tri » 
de CITEO

Point tri

NOUVEA
U
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Où les déposer ?
LES INTERDITS

Viandes et poissons Laitages

Mégots

Fruits de mer

Litières animalesFéculents

En 2024, conformément au droit européen et à la loi antigaspillage, le tri des 
biodéchets est généralisé. 

Le compostage est un processus naturel de dégradation des déchets organiques 
du jardin et de la cuisine. Il permet de réduire de 30 % le volume de ses déchets 
tout en obtenant un fertilisant gratuit et de qualité pour son jardin.

LE COMPOSTAGE 
c’est facile et c’est gratuit ! 

Cela concerne :

Épluchures et restes 
de fruits et légumes

Cartons bruns

Sachets 
de thé

Marc et dosettes 
de café

Mouchoirs  
et essuie-tout

Coquilles 
d'œufs

Plantes et fleurs 
fanées 

Boîtes à œufs

dans les ordures 
ménagères  

en sacs fermés.
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Où les déposer ?

LES MODALITÉS
En appartement ou en maison, trois solutions sont proposées pour 
composter. 

La Communauté de Communes met gratuitement à votre disposition :

Vous pouvez obtenir votre composteur au centre de 
collecte des déchets à Touques, rue du Chemin du Roy  
(à côté de Mr.Bricolage) sur présentation d’un justificatif  
de domicile.

UN LOMBRICOMPOSTEUR demande 
plus d’attention qu’un composteur, il faut 
prendre soin des vers de terre et les nourrir 
correctement avec vos déchets alimentaires.

UN COMPOSTEUR COLLECTIF 
POUR LES RÉSIDENCES

 >  Le seau à compost, qui vous permettra  
de récolter vos déchets de cuisine d’origine 
végétale, pour ensuite alimenter un 
composteur collectif.  

UN COMPOSTEUR peut être utilisé facilement 
grâce aux 4 règles d’or : 
>  l’équilibre des apports (entre déchets alimentaires  

et déchets verts), 
>  la fragmentation des déchets (petits morceaux),
> le mélange régulier, 
> le contrôle de l’humidité.

Pensez-y !
Faire sa liste de courses et cuisiner  
les bonnes quantités permet de limiter  
le gaspillage alimentaire
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se recycle à l’infini
LE VERRE  

LES MODALITÉS

LES INTERDITS

Pensez-y !
Utilisez vos emballages  
en verre pour l'achat  
de produits en vrac. 

Retrouvez la carte des  
points tri du territoire en 
téléchargeant l’application  
« Guide du Tri » de CITEO

Où les déposer ?

Vaisselle Miroirs et vitres

Cela  concerne :

Pots Flacons

Couvercles BouchonsObjets en 
terre cuite

Faïence
et porcelaine

Déposez les 
couvercles et 
les bouchons 
métalliques 
dans le bac 

jaune

Bouteilles

Point tri
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Cela concerne :

LE RÉEMPLOI 

Vos dons pour la seconde main, 
en bon état, doivent être déposés 
directement auprès des associations 
ou dans l’espace réemploi des 
déchèteries. 

LES MODALITÉS
Où les déposer ?

VaisselleFenêtre Matériel médicalÉlectroménagers

Jouets Livres

Pensez-y !
Utiliser les sacs 
réutilisables et paniers

Meubles

   Villers-sur-Mer :  
RD 513 - Direction Cabourg /
Houlgate

   Touques – La Croix Sonnet :  
RD 74 – Direction l’aéroport  
Deauville Normandie
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LES DÉCHÈTERIES

* Uniquement pour les particuliers et sur rendez-vous en respectant le protocole de sécurité téléchargeable  
sur www.coeurcotefleurie.org. Liste non exhaustive

Cela concerne :

Cartouches 
d'encre

Lampes 
et néons

Piles
et accumulateurs

Batteries

Bois non 
traité

Déchets 
d’ameublement

Gravats 
et plâtre Déchets verts

Grands 
cartons

Articles de 
bricolage et 

de jardin

Articles de 
sport et loisirs

cassés

Ferrailles

Extincteurs Bouteilles 
de gaz

Pneumatiques Déchets 
amiantés*

Déchets d’équipements 
électriques et 
électroniques

Déchets 
dangereux

Huiles alimentaires 
et de vidange

Jeux et jouets
cassés
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Deux déchèteries sont à votre disposition :

   Villers-sur-Mer :  
RD 513 - Direction Cabourg /
Houlgate

   Touques – La Croix Sonnet :  
RD 74 – Direction l’aéroport  
Deauville Normandie

Une carte de déchèterie est nécessaire pour y avoir accès :  
présentez-vous au centre de collecte des déchets à Touques,  
rue du Chemin du Roy (à côté de Mr. Bricolage).

    Pour les particuliers :  
munissez-vous d’un justificatif de domicile sur le territoire  
et de votre carte d’identité.

     Pour les professionnels :  
munissez-vous d’un extrait du Kbis de l’entreprise, de la carte 
d’identité du gérant et d’un justificatif d’intervention sur le territoire 
(pour les professionnels hors territoire). 

HORAIRES DES  
DÉCHÈTERIES VILLERS-SUR-MER CROIX-SONNET (Touques)

Lundi  8h30 – 12h et 13h30 – 17h30  8h30 – 12h et 13h30 – 17h30

Mardi  8h30 – 12h 8h30 – 12h et 13h30  – 17h30

Mercredi  8h30 – 12h et 13h30 – 17h30  8h30 – 12h et 13h30 – 17h30

Jeudi  8h30 – 12h et 13h30 – 17h30 8h30 – 12h

Vendredi  8h30 – 12h et 13h30 – 17h30 8h30 – 12h et 13h30 – 17h30

Samedi  8h30 – 12h et 13h30 – 17h30 8h30 – 12h et 13h30 – 17h30

Dimanche Fermée Fermée

LES MODALITÉS

Pensez-y !
Réparez un objet  
au lieu de le jeter.
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LES 
ENCOMBRANTS

LE TEXTILE

Cela concerne :Cela concerne :

Les textiles doivent être propres 
et mis dans un sac fermé. Les 
chaussures doivent être liées 
par paire. Ils sont à déposer dans 
une borne textile. 
Retrouvez la borne 
la plus proche de 
chez vous sur le site 
ReFashion :

LES MODALITÉS

Vêtements

Chaussures 
par paire

Accessoires 
(bonnets, 

écharpes…)

Maroquinerie

Linge 
de maison

Moquette

Ferraille

Literie

Petit équipement de 
bricolage et de jardin

Les objets volumineux 
(ne pouvant rentrer dans  

votre voiture) tels que tapis
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LES MODALITÉS

4 options pour les déposer
  Don aux associations de  
réemploi pour les objets  
en bon état.

  Dépôt gratuit en déchèterie.

  Collecte en porte-à-porte  
(selon votre calendrier /  
max. 2 m3).

  Collecte sur rendez-vous 
(service payant : 35€ /  
max. 3 m3).

Les encombrants sont à déposer 
en déchèterie ou devant votre 
domicile, uniquement les jours 
prévus sur votre calendrier de 
collecte des déchets. 

>  Sans gêne pour le passage  
ni danger pour les passants  
et les agents de collecte.

>  D’un volume de 2 m3 maximum 
par habitation.

>  D’un poids maximum de 60 kg 
par pièce.

LES 
ENCOMBRANTS

Fauteuil

Mobilier

Gros électroménagers

Portes et fenêtres

Les encombrants en bon 
état peuvent aussi être 

déposés directement auprès 
des associations 

de réemploi. 

Astuce
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LES DÉCHETS  
VERTS

Tontes

Feuilles mortes

Taille de haies

Fleurs coupées

Branchages

Cela concerne : LES MODALITÉS

3 options pour les déposer
  Compostage au jardin  
(voir ci-dessus).

 Dépôt gratuit en déchèterie.

  Collecte en porte-à-porte  
(selon calendrier / 1 bac 240 L  
et 3 fagots max.).

Seuls les bacs de collecte sur roue 
fournis par la Communauté de 
Communes seront collectés. 
Des sacs en papier biodégradables 
(non fournis par la collectivité) 
peuvent aussi être utilisés. Ils doivent 
être sortis la veille de la collecte. 
Tous les autres contenants, bacs ou 
sacs en plastique seront refusés à la 
collecte.
Si vous êtes concerné par la collecte 
en porte-à-porte, vous pouvez obtenir 
un bac déchets verts au centre de 
collecte des déchets à Touques, 
rue du Chemin du Roy (à côté de 
Mr.Bricolage).

Pensez-y !
•  Jardiner avec des produits 

écologiques et naturels.

Réduisez la taille 
de vos poubelles, 

demandez votre bac 
à compost gratuit. 

Astuces
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Le mulshing 
Le mulching est une technique de tonte sans 
ramassage de l’herbe. La tondeuse mulcheuse 
coupe la partie haute de l'herbe en petits 
fragments qui se redéposent uniformément  
sur la pelouse. L'herbe hachée s'insinue entre 
les brins de la pelouse, où elle finit par se 
décomposer. L'herbe broyée sert alors d'engrais 
naturel au gazon.
Les robots tondeuses effectuent naturellement ce travail de mulshing. 
Des kits de mulshing peuvent également s’adapter à une tondeuse 
ordinaire. Vous pouvez enfin tout simplement retirer votre bac collecteur 
et relever la hauteur de coupe à 6 cm.

Le compostage
Le compostage des déchets du jardin peut se 
faire en bac à compost mais aussi simplement en 
tas. Tonte, feuilles mortes et petits branchages 
peuvent y être déposés à condition d’apporter 
la même quantité de déchets de cuisine 
(épluchures, marc de café, coquilles d’œuf…) 
et de remuer régulièrement pour apporter l’air 
nécessaire à une décomposition rapide. 

Le broyage et le paillage
L’ achat d’un broyeur de déchets verts permettra 
d’éliminer les branchages et d’utiliser les copeaux 
comme paillage pour les plates-bandes, les 
arbres ou les haies. 
La tonte de pelouse peut également être 
étalée sur 3 à 5 cm d’épaisseur au pied des 
arbres fruitiers, des haies et sur les espaces de 
plantation afin d’éviter les repousses non désirées 
et maintenir le sol humide, notamment l’été. 

Fini les aller retours en déchèteries : 
3 TECHNIQUES POUR ÉLIMINER 

SES DÉCHETS VERTS À LA MAISON
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Les déchets non cités dans les catégories précédentes et les déchets  
pouvant être mis dans le composteur si vous n’en avez pas encore un !

Par exemple :

LES ORDURES MÉNAGÈRES  
RÉSIDUELLES

ATTENTION
 
Les déchets médicaux 
comprenant les déchets 
d’activités de soins 
à risques infectieux 
(seringues, lancettes) et 
les médicaments sont à 
jeter dans une poubelle 
spécifique puis à déposer 
dans une pharmacie.

Cela concerne :

Où les déposer ?

Sac

Bac

Couches Éponges

Protections 
hygiéniques

Restes 
alimentaires

Lingettes Cotons-tiges

Sacs aspirateur

Litière

Petits objets 
en plastique

Vaisselle 
cassée

Verre blanc 
(vaisselle) cassé

Point tri
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LES MODALITÉS

Le bac noir doit être sorti la veille 
au soir à partir de 19h.
Si vous êtes concerné par 
la collecte en porte-à-porte, 
vous pouvez obtenir un bac 
à ordures ménagères au centre 
de collecte des déchets à 
Touques, rue du Chemin du Roy 
(à côté de Mr.Bricolage).

• Pour réduire la taille de 
vos poubelles, demandez 

votre bac à compost,  
c’est gratuit !

Astuce

QUELQUES 

CHIFFRES
Notre production de déchets 
par habitant en 2022

Retrouvez la carte des points tri 
du territoire en téléchargeant 
l’application « Guide du Tri » 
de CITEO

292 KG
d’ordures ménagères par habitant

95 KG
de déchets verts  
par habitant

55 KG
d’emcombrants 
par habitant

40 KG
d’emballages par habitant

C'est bien, et on peut  
trier encore plus ! 

C'est bien, et on peut  
trier encore plus ! 

C'est bien, et on peut  
faire encore mieux !  

C'est encore trop. 
Pensez à réparer 

ou à donner. 

C'est encore trop ! 
Il est urgent de trier  

et de composter
davantage.

42 KG
de verre par habitant



Pour toute demande concernant les déchets : bacs de collecte,  
sacs jaunes, composteurs, cartes de déchèterie, réclamation, 
le centre de collecte des déchets vous accueille  
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
rue du Chemin du Roy à Touques (à côté de Mr.Bricolage). 

Un doute, une question ? 
 02 31 88 5000 
www.coeurcotefleurie.org 
et réseaux sociaux 

INFOS 
PRATIQUES

Vos jours de collecte : 
Retrouvez votre calendrier de collecte 
sur www.coeurcotefleurie.org
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